Conduite sous stupefiants

Par tibo84, le 18/12/2011 a 12:19

Bonjour,rnrnJe me suis fait arréter en train de conduire sous stupéfiants. Quel sont les peinnes
encourues ? dois-je prendre un avocat ? rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 18/12/2011 a 22:50

Bonjour,rnrnLisez d'abord ceci :rnhttp://www.experatoo.com/obligations-
administratives/conduite-sous-alcool-stupefiants_22021 1.htmrnrnQuand a prendre un avocat,
c'est vous qui voyez !
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